
                           

CONCLUSION DES NAO à 15h  
 

 

 

Chaque organisation syndicale a l’embarras du choix… 

…Tu signes ou tu ne signes pas ! 

 

 

La CGT a indiqué qu’elle n’allait pas sauter sur les 

papillotes du sapin en se réservant un délai de réflexion 

afin de consulter sa propre base. 

 

 

En effet, les propositions finales sont loin des attentes 

des salariés. Une chose est sûre, notre revendication 

principale à savoir une augmentation générale de 80 

€uros équivaut, presque, à l’augmentation des cadres 

(71 €uros). 

 

 

Après concertation, le syndicat CGT ne signera pas 

cet accord en sachant que les engagements pris par la 

Direction (Attribution du lendemain de Noël, grille des 

salaires, prime dégressivité SD, droit d’expression, 

référentiel des métiers) étaient acquis avec ou sans 

signature. 
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